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C.5.5 LE TIR 
Blasons trispots de 60cm – Distance : 18m 
 
 
C.5.6 L’EPREUVE DE QUALIFICATION 

 Distance : 18m 
 Nombre de flèches : 2 séries de 10 volées de 3 flèches 
 Blasons : trispots de 60cm 
 Temps de tir : 2 minutes pour 1 volée de 3 flèches 

 
Classement en 3 séries pour les hommes : 

 1ère série du  1er  au  32ème  
 2ème série du  33ème  au  64ème  
 3ème série du 65ème  au  96ème  

 
 
C.5.7 LES PHASES FINALES 
Les phases finales démarrant en 16ème pour les 3 séries Homme et la série Femme. 
Déroulement : 4 volées de 3 flèches. 
Tir alterné pour les ½ et les finales. 
 
 
C.5.8 LES EGALITES 
Voir article B.6.5 du Règlement International du Tir en Salle 
 
 
C.5.9 L’ENTRAINEMENT 
Voir le point « Entraînement dans une compétition sélective » - Article C.1 
 
 
C.5.10 LES TITRES DECERNES 
Le titre de Vainqueur du Critérium National en Salle Tir sans Viseur est décerné consécutivement à un 
classement Hommes et Femmes quelque soit la catégorie d’arme et d’âge (Application immédiate – 
Comité Directeur des 13&14 octobre 2007). 
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